
 

  PROVINCE DE QUÉBEC
 M.R.C. D’ANTOINE-LABELLE 

MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ILES 

 

 

  
 
À une séance ordinaire du Conseil de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles, 
tenue ce 8 février 2022 à 19h00 sont présents(es) en visioconférence, les 
conseillers(ères) suivants(es) : 
  
Audrey Blondin-Lebel (siège 1)                 Marc Champagne (siège 4) 
Danielle Joly (siège 2)                                 Mélanie Lampron (siège 5) 
Gilles Dion (siège3)                                     André Benoît  (siège 6) 
  
formant le quorum et siégeant sous la présidence de Monsieur le maire Luc Diotte, 
Madame  Lyz Beaulieu, directrice générale et greffière trésorière est aussi présente et 
agit à titre de secrétaire d’assemblée. 
 

 
  
 1. OUVERTURE DE L’ASSEMBLÉE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 

L’assemblée est ouverte par un mot de bienvenue à 19h00. 

 
2. VÉRIFICATION DU QUORUM 

 Monsieur le maire procède à la vérification et à la conformité du quorum et déclare 
l’assemblée ouverte. 

 

4074-22-02-114 3. APPROBATION DE L’ORDRE DU JOUR 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marc Champagne 

ET RÉSOLU d’adopter l’ordre du jour avec la mention retiré au point 8.4. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

  

4. PÉRIODE DE QUESTIONS PORTANT UNIQUEMENT SUR L’ORDRE DU JOUR PRÉSENTÉ 

Monsieur le maire déclare la période de questions portant uniquement sur l’ordre du 
jour présentement ouverte. 

 

 

 
 
 

4075-22-02-115 

5. LÉGISLATIF 

 

ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 11 JANVIER 2022 

Chaque membre du conseil ayant reçu copie des procès-verbaaux, la directrice-générale 
est dispensée d’en faire lecture. 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Joly 

ET RÉSOLU d’approuver le procès-verbal de la séance régulière du 11 janvier 2022 du 
conseil de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles, tel que soumis. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

 



4076-22-02-116 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
4077-22-02-117 

 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

4078-22-02-118 

 
 
 
 
 
 
 

4079-22-02-119 

 
 
 
 
 
 
 

4080-22-02-120 

 
 
 
 

 

4081-22-02-121 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

AVIS DE MOTION – MODIFICATION AU RÈGLEMENT SUR L’ÉTHIQUE ET LA 
DÉONTOLOGIE DES  ÉLUS(ES) 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Joly de déposer un avis de motion pour une 
modificiation au règlement sur l’éthique et la déontologie des élus(es) en matière 
municipale.  Il est entendu que la municipalité se dote alors de standards éthiques et 
déontologiques plus élevés que le minimum requis par la loi. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 22-73 SUR L’ÉTHIQUE ET LA DÉONTOLOGIE DES  
ÉLUS(ES) 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Joly de déposer le premier projet pour une 
modificiation au règlement 22-73 sur l’éthique et la déontologie des élus(es) en matière 
municipale.  Il est entendu que la municipalité se dote alors de standards éthiques et 
déontologiques plus élevés que le minimum requis par la loi. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 POINT D’INFORMATION - Monsieur le maire information les élus(es) que la formation 
sur L’Éthique et la déontologie se tiendra le 12 février prochain 

 

AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT CONCERNANT LA SÉCURITÉ, LA PAIX ET L’ORDRE DANS 
LES ENDROITS PUBLICS 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Benoît de déposer un avis de motion pour une 
modificiation au règlement concernant la sécurité, la paix et l’ordre dans les endroits 
publics. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 22-76 RÈGLEMENT CONCERNANT LA SÉCURITÉ, LA 
PAIX ET L’ORDRE DANS LES ENDROITS PUBLICS 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Audrey Blondin-Lebel afin d’être en concordance avec 
la MRCAL, de déposer le premier projet pour une modificiation au règlement 22-76 
concernant la Sécurité, la Paix et l’Ordre dans les endroits publics. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT ENCADRANT L’USAGE DU CANNABIS 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Dion de déposer un avis de motion pour une 
modification au règlement encadrant le cannabis. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 22-75 RÈGLEMENT ENCADRANT L’USAGE DU  
CANNABIS 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Audrey Blondin-Lebel afin d’être en concordance avec 
la MRCAL, de déposer le premier projet pour une modificiation au règlement 22-75 
encadrant l’usage du cannabis. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 



 
4082-22-02-122 

 
 
 
 
 
 

4083-22-02-123 

 
 
 
 
 
 
 

4084-22-02-124 

 
 
 
 
 
 
 

4085-22-02-125 

 
 
 
 
 
 
 

4086-22-02-126 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT RELATIF AUX ANIMAUX DOMESTIQUES 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marc Champagne de déposer un avis de motion pour 
une modification au règlement relatif aux animaux domestiques. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 22-77 RÈGLEMENT RELATIF AUX ANIMAUX 
DOMESTIQUES 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Marc Champagne afin d’être en concordance avec la 
MRCAL de déposer le premier projet pour une modificiation au règlement 22-77 
encadrant l’usage du cannabis. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

AVIS DE MOTION – RÈGLEMENT RELATIF À LA DÉLÉGATION, AU CONTRÔLE ET AU SUIVI 
BUDGÉTAIRES 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Joly de déposer un avis de motion pour une 
modification au règlement relatif à la délégation, au contrôle et au suivi budgétaires. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 22-74 RÈGLEMENT RELATIF À LA DÉLÉGATION, AU 
CONTRÔLE ET AU SUIVI BUDGÉTAIRES 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Joly  de déposer le premier projet pour une 
modificiation au règlement 22-74 relatif à la délégation au contrôle et suivi budgétaires 
de la municipalité. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

AUTORISATION AUX PROCUREUR DE LA COUR MUNICIPALE DE LA MRC D’ANTOINE-
LABELLE À SIGNER ET AUTORISER LES CONSTATS D’INFRACTION EN VERTU DE LA 
RÈGLEMENTATION SUR LES SYSTÈMES DmALARME ÉMIS OUR ET AU NOM DE LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-AIMÉ-DU-LAC-DES-ÎLES 

ATTENDU QUE le conseil de la MRC d’Antoine-Labelle, par sa résolution MRC-CC-14259-
10-21  a mandaté la firme Dunton Rainville, avocats, pour agir à titre de procureurs de 
la MRC devant la Cour municipale pour une période se terminant le 31 décembre 2022; 

ATTENDU QU’ il y a lieu d’autoriser Me Pierre-Alexandre Brière, Me Jade Milette et Me 
David Couturier de la firme Dunton Rainville, à signer et autoriser les constats 
d’infraction émis pour et au nom de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles en 
vertu de la règlementation sur les systèmes d’alarme de la dite municipalité; 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Audrey Blondin-Lebel  et résolu à l’unanimité que le 
conseil autorise Me Pierre-Alexandre Brière, Me Jade Milette et Me David Couturier 
de la firme Dunton Rainville, à signer et autoriser les constats d’infraction émis pour et 
au nom de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles faisant partie de la Cour 
municipale de la MRC d’Antoine-Labelle. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

 



  

 
 
 
 
 
 

4087-22-02-127 

 

 

 

6. GESTION FINANCIÈRE ET ADMINISTRATIVE 

 

ACCEPTATION DES COMPTES À PAYER AU 31 JANVIER 2022 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller André Benoît 

ET RÉSOLU QUE les comptes à payer pour le mois de janvier 2022 provenant de la liste 
sélective des chèques pour les postes : de l’Administration pour un montant de 
6 939,52$ ; du Centre communautaire pour un montant de 2 699,98$ ;  de la Voirie et 
Travaux publics pour un   montant de  32 148,11$ ; pour les Loisirs et Culture pour un 
montant de 526,14$ ; ainsi que l’Urbanisme et Environnement pour un montant de 
1 582,06$ totalisant grand total de 43 895,81$ soient acceptés. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

  

 
4088-22-02-128 ACCEPTATION DES PAIEMENTS ACCES D, DU 31 JANVIER 2022 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Dion 

ET RÉSOLU QUE les comptes à payer pour les fournisseurs provenant de la liste suggérée 
des paiements totalisant  la somme de 55 923,92$ portant les numéros de factures 
C2200903 ainsi que L2200001 à L2200011 et L2100265 soient acceptés ; 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

4089-22-02-129 
 
 
 
 
 
 
 
4090-22-02-130 

REGISTRE DES SALAIRES VERSÉS DU 1er AU 31 JANVIER 2022  

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Mélanie Lampron 

ET RÉSOLU d’approuver le registre des salaires à être entérinés du 1er 31 janvier 2022 
totalisant la somme de 22 476,62$ 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
PRODUITS «L’AUTRE LAURENTIDES» 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Audrey Blondin-Lebel 

ET RÉSOLU que la municipalité se joigne aux municipalités de la MRC d’Antoine-Labelle 
afin de faire connaître notre territoire qui portera comme nouvelle dénomination 
zL’Autre Laurentides».  Pour ce faire la municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles se 
dotera de 2 ensembles d’oriflammes à son effigie, pour un montant de 800$ plus taxes. 

 
 
 
4091-22-02-131 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

QUOTE-PART MRC D’ANTOINE-lABELLE - FONCTIONNEMENT 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Joly 

ET RÉSOLU d’acquitter le 1er versement 2022 (50%) de la quote-part fonctionnement 
pour la MRC d’Antone-Labelle au montant de 36 420,00$. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 



4092-22-02-132 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4093-22-02-133 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4094-22-02-134 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

4095-22-02-135 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 QUOTE-PART MRC D’ANTOINE-lABELLE – BRANCHER ANTONE-LABELLE 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Audrey Blondin-Lebel 

ET RÉSOLU d’acquitter le 1er versement 2022 (50%) de la quote-part Brancher Anoine-
Labelle phases 2 et 3 pour la MRC d’Antone-Labelle au montant de 28 704,00$. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

7. RESSOURCES HUMAINES 
 
 
 
8. URBANISME et  HYGIÈNE DU MILIEU  
 
 
AFFICHAGE AU POSTE D’INSPECTEUR EN URBANISME 2E APPEL DE CANDIDATURE 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Dion 

ET RÉSOLU de procéder à l’affichage silmultanément à l’interne et à l’externe afin de 
combler le poste à temps plein d’inspecteur en urbanisme.  Ce poste est soumis aux 
conditions de la convention collective. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
 
FORMATION DU COMITÉ CONSULTATIF EN URBANISME (CCU) 

ATTENDU QU’UN  siège est à combler au sein du Comité Consultatif en Urbanisme (CCU)  

ATTENDU QUE deux personnes ont fait connaître leur intérêt à occuper ce poste  soit : 
Monsieur Robert Asselin et Madame Lyne Martel. 

ATTENDU QU’UN tirage au sort a été effectué et que c’est le nom de  Madame Lyne 
Martel qui est sorti. 

EN CONSÉQUENCE,   il est proposé par conseiller le Gilles Dion de nommer Madame 
Lyne Martel au poste de membre du CCU. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
APPROBATION DU PLAN PROJET DE LOTISSEMENT – MATRICULE 7934-89-0619 
 

ATTENDU QU’UN  plan projet de lotissement au matricule 7934-89-0619 a été déposé 
pour analyse au Comité Consultatif en Urbanisme (CCU) 

ATTENDU QUE les membres du CCU ont acceptés le dépôt du plan projet et 
recommande au Conseil de la Municipalité d’accepter le plan projet du matricule 7934-
89-0619. 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller le Gilles Dion 

ET RÉSOLU d’accepter le plan projet de lotissement – matricule 7934-89-0619  

Et d’accepter aussi que les noms du Chemin du Tourne-billes et Chemin des Draveurs 
soient transmis à la Commission de Toponomie pour validation. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 



4096-22-02-136 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

4097-22-02-137 

 

 

 

 

 

 

 

 

4098-22-02-138 
 
 
 
 
 

4099-22-02-139 

 
 
 
 
 

RIDL- REGLEMENT #76 - DÉCRÉTANT LES COÛTS DE CONSTRUCTION DE LA 
CELLULE D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE  #9  
 
ATTENDU QUE les élus de la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-îles ont pris 
connaissance des documents de la RIDL, décrétant des coûts de construction 
de la cellule d’enfouissement #9; 
 
EN CONSÉQUENCE, il a été proposé par la conseillère Danielle Joly  
 
ET RÉSOLU que la Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-îles approuve le 
Règlement 76, au montant de 1 613 000$ décrétant les coûts de construction 
de la cellule d’enfouissement. 

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 

 
9. ENVIRONNEMENT 

 
OFFRE DE SERVICE AJ ENVIRONNEMENT   

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Danielle Joly 
ET RÉSOLU d’accepter l’offre de service, d’AJ Environnement pour les études et 
demandes d’autorisation pour la démolition du barrage en amont du pont et la 
restauration du site.  L’offre de service s’élève à 22 689,00$  et les frais de dépôt de 
1 900,00$ sont exigés  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
10. VOIRIE ET TRAVAUX PUBLICS 
 

DÉMISSION DU JOURNALIER AU POSTE À LA PATINOIRE 

IL EST PROPOSÉ  par le conseiller Marc Champagne 

ET RÉSOLU d’accepter la démission de M. Martin Boucher au poste de journalier à la 
patinoire.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
REMPLACEMENT DU JOURNALIER AU POSTE À LA PATINOIRE 
ATTENDU QUE suite à l’affichage interne, la municipalité a reçue une seule candidature; 
IL EST PROPOSÉ par la conseillère Mélanie Lampron 
ET RÉSOLU de procéder à l’engagement de Madame Nathalie Diotte pour combler le 
poste de journalière à la patinoire.  

ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

Je, Luc Diotte, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal du Québec. 

 
 

_________________________________ 
Luc Diotte 
Maire 

 
   

Je, Lyz Beaulieu, greffière-trésorière, certifie par les présentes, que les dépenses 
autorisées dans cette séance ont des crédits suffisants. 

 

__________________________________ 
Lyz Beaulieu 
Greffière-trésorière  

 
 

 
 

 
 
 

4100-22-02-140 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4101-22-02-141 

 

11. LOISIRS ET CULTURE 

 

PROGRAMME LOISIRS LAURENTIDES – ON BOUGE! 

ATTENDU QU’UN  appel de projet a été lancé par Loisirs Laurentides qui a comme 
objectif de soutenir financièrement les organismes dans la réalisation de nouveaux 
projets ou la bonificatio de projets existants., pour favoriser directement la pratique 
régulière d’activités  physiques. 

IL EST PROPOSÉ par la conseillère Audrey Blondin-Lebel 

ET RÉSOLU de mandater  Madame Lyz Beaulieu, directrice générale à déposer un projet 
au programme Loisirs Laurentides – On bouge! 

 

 

12. VARIA 

 

13.  DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 

14. LEVÉE OU AJOURNEMENT DE L’ASSEMBLÉE 

IL EST PROPOSÉ par le conseiller Gilles Dion  

ET RÉSOLU qu’étant donné que l’ordre du jour est épuisé, la séance est levée à 20h10. 

 
 ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

 

Luc Diotte   Lyz Beaulieu 
Maire   Directrice générale 


